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1 Source : http://www.justice.gouv.fr/justice-des-mineurs-10042/ 
2 Avis sur la privation de liberté des mineurs, CNCDH, 27 mars 2018 (page 9) 
3 Enquête du DDD sur l’accès aux droits volume 4 – Place et défense des droits de l’enfant en France, mai 2017  



 

1. La question de l’âge de la responsabilité pénale  
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4 http://www.justice.gouv.fr/europe-et-international-10045/etudes-de-droit-compare-10285/le-droit-
penal-des-mineurs-en-europe-12987.html 
 



 

2. La primauté de l’éducatif sur le répressif, la nécessité de ne pas 

traiter les adolescents de 16-18 ans comme des adultes et la 

nécessité d’une justice pénale spécialisée  
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3. Les inquiétudes du Défenseur des droits quant à l’augmentation 

de l’enfermement des mineurs : la nécessité de favoriser les 

alternatives à l’incarcération et de renforcer le milieu ouvert   

4. Les pratiques actuelles et les évolutions recommandées par le 

Défenseur des droits  

La garde à vue des mineurs  



 

La formation des forces de l’ordre  

Les liens entre enfant en danger et enfant délinquant  



 

La prévention spécialisée 

                                                            
5 Avis du Défenseur des droits n°16-20 du 19 septembre 2016 



 

Les délais de traitement des procédures 

Le caractère essentiel du dossier unique de personnalité  

Le mécanisme de césure du procès pénal  

                                                            
6 Décision n° 2011-147, QPC du 8 juillet 2011 



 

La préparation du passage à la majorité  

 
 
 
 
 

 
 

 


